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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement : Nord-Pas-de-Calais
Question écrite n° 8140

Texte de la question

M Dominique Dupilet appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse
et des sports, sur la situation preoccupante du departement du Pas-de-Calais en matiere de formation. Ce
departement est, en effet, victime d'un sous-equipement scolaire et universitaire bien qu'il soit un des
departements les plus jeunes de France avec 40 p 100 de sa population agee de moins de vingt-cinq ans contre
36,5 p 100 en moyenne nationale. Il n'existe dans le Pas-de-Calais aucune structure universitaire proprement
dite, mais seulement un nombre limite de delocalisations de l'universite de Lille a capacite d'accueil restreinte. Il
en va de meme pour les sections BTS et IUT puisque, pour 100 habitants, ce departement ne possede que 0,
12 place de BTS et 0,07 place d'IUT Au total, les structures existantes ne peuvent absorber au mieux que la
moitie des 7 000 bacheliers que compte chaque annee le departement et on ne voit pas comment dans les
conditions actuelles, le Pas-de-Calais pourra faire face au doublement des effectifs bacheliers prevus a l'horizon
2000. Par ailleurs, il est clair que dans le contexte hautement concurrentiel qui sera le sien des 1993 avec
l'arrivee du lien fixe transmanche et la poursuite de l'integration europeenne le principal handicap dont aura a
souffrir ce departement sera celui de la sous-formation de ses actifs. En consequence, il souhaiterait connaitre
les mesures specifiques qu'il compte prendre notamment dans le cadre du prochain contrat de plan Etat-region
pour remedier a la situation alarmante dans laquelle se trouve aujourd'hui le departement du Pas-de-Calais en
matiere de formation posterieure au baccalaureat.

Texte de la réponse

Reponse. - Differentes mesures sont intervenues pour favoriser le developpement des universites du Nord -
Pas-de-Calais. La premiere consiste en l'ouverture de quatre nouvelles implantations de DEUG delocalises a
Dunkerque, Boulogne, Arras et Cambrai. Un renforcement des capacites d'accueil des universites lilloises est
egalement en preparation. En matiere d'encadrement pedagogique, un effort important a ete realise depuis 1984
en faveur du Nord - Pas-de-Calais puisque 117 postes d'enseignants du superieur dont 50 pour la seule
universite de Lille-I ont ete crees. Cet effort sera poursuivi dans le budget 1989 avec la creation de 99 emplois
afin de corriger le sous-encadrement existant dans ces etablissements. Le projet de contrat Etat-region devrait
permettre d'augmenter cet effort des lors que l'engagement de la region sur la base d'une participation
significative au financement sera arrete par celle-ci.
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